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Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur la situation des psychologues du service public. Ces professionnels rencontrent
d'importants problèmes liés à la fragilité de la prise en compte de la dimension psychologique par les politiques
publiques actuelles. En effet, depuis 2010, certaines décisions gouvernementales ont contribué à aggraver cette
situation, notamment le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l'usage du titre de psychothérapeute. Celui-
ci entraîne une déqualification de la profession de psychologue en ouvrant la fonction de psychothérapeute à
tous sous condition de formation universitaire spécifique. Au-delà du titre de psychothérapeute, la profession fait
l'objet de multiples autres dégradations : très forte précarité, restriction de la fonction formation-information-
recherche, salaire non revalorisé depuis 1991. En conséquence, il lui demande de lui préciser de quelle façon le
Gouvernement entend prendre en compte les inquiétudes exprimées par ces professionnels.
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